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Introduction 

Les maladies infectieuses représentaient une grande partie de la mortalité dans le monde. 

L’apparition des anti-infectieux a grandement contribué à l’augmentation de l’espérance de 

vie. Ils font partie des rares médicaments qui ont vu leur efficacité modifiée au fil du temps. 

Les agents pathogènes ne sont pas moins virulents qu'auparavant. Ils s’adaptent et continuent 

de transmettre des maladies, et d’être source de létalité.  

 

Dans ce monde en constante évolution, les recommandations d’utilisation des anti-infectieux 

évoluent, et des dérives peuvent apparaître. Leur utilisation doit devenir plus économe et plus 

réfléchie, car ils sont au centre d’enjeux mondiaux primordiaux pour la qualité des soins. Il est 

nécessaire de les utiliser à bon escient, pour conserver leur efficacité et limiter les risques 

d’échecs thérapeutiques. Le respect du bon usage des anti-infectieux permettra d’assurer une 

prise en charge correcte des patients à long terme. 

 

Des solutions novatrices germent, et des nouvelles technologies se développent, de plus en 

plus prédominantes. Que ce soit par l’apparition d’équipements médicaux plus sophistiqués, 

des méthodes diagnostiques plus rapides, ou par le développement de l’intelligence artificielle, 

un des dénominateurs communs est le dossier patient informatisé (DPI), qui permet de 

regrouper les différentes données obtenues par ces techniques. 

La sécurisation des données sensibles et médicales dans un DPI est un élément fondamental 

de la santé. Le DPI doit contribuer à centraliser, sécuriser et structurer les prescriptions. 

 

Le GHT49 (Groupe Hospitalier de Territoire du Maine-et-Loire) dont le Centre Hospitalier 

d’Angers est l’établissement support1 a entrepris une démarche commune et convergente de 

changement de DPI. Le choix s’est porté sur le logiciel Sillage® qui va remplacer les DPI des 

différents établissements.  

 

Le remplacement d’un DPI est un projet complexe, souvent vécu comme une contrainte par 

les professionnels de santé. Les possibilités et les rendus offerts par le futur logiciel ne sont 

pas forcément équivalents à l’actuel DPI, ce qui impose un travail de réflexion sur le 

paramétrage du futur DPI.  

https://www.chu-angers.fr/le-chu-d-angers/partenariats-et-cooperations/ght-groupement-hospitalier-de-territoire/ght-49-groupement-hospitalier-de-territoire-de-maine-et-loire-68392.kjsp


 

 

13 

 

C’est dans ce cadre que nous avons réalisé ce travail qui a pour objectif de décrire la démarche 

adoptée pour optimiser et sécuriser la prescription et le suivi des anti-infectieux lors de la 

transition vers un nouveau DPI. 
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I) Etat des lieux 

1. Généralités sur les antibiotiques et sur l’antibiorésistance 

1.1. Les antibiotiques 

Les antibiotiques sont des substances médicamenteuses capables d’inhiber la croissance ou de 

tuer des bactéries, sans avoir d’impact sur les cellules de l’hôte2. Les antibiotiques sont divisés 

en différentes classes, selon leur mécanisme d’action : 

- action sur la paroi bactérienne, en inhibant la synthèse du peptidoglycane, élément clé 

de la des parois bactériennes (exemple : Amoxicilline, Imipénem) 

- action sur la synthèse des protéines utiles au fonctionnement de la bactérie, à sa 

croissance, à sa multiplication (exemple : Erythromycine) 

- action sur le métabolisme des acides nucléiques et de leurs précurseurs, messagers de 

l’information génétique (exemple : Lévofloxacine) 

- action inhibitrice sur les voies métaboliques (exemple : Triméthoprime) 

- action sur mécanisme d’oxygénation des bactéries (exemple : Métronidazole). 

Le premier antibiotique créé est relativement récent (1928), et n’a été utilisé qu’à partir de 

19413. Au fur et à mesure des années, les progrès scientifiques et technologiques ont permis 

le développement des différentes classes d’antibiotiques. Cependant, depuis une vingtaine 

d’années, la recherche et la création de nouveaux antibiotiques a ralenti. La capacité unique 

des bactéries à pouvoir s’adapter à leur milieu, et à développer des mécanismes pour survivre 

à des conditions défavorables altère la capacité des antibiotiques existants à conserver leur 

efficacité, et handicape le développement de nouvelles molécules4,5,6,7.  

  

https://www.farm.ucl.ac.be/FARM2129/2009-2010/vanbambeke/syllabus-antibiotiques-antifongiques-2009.pdf
https://www.pasteur.fr/fr/journal-recherche/dossiers/antibiotiques-quand-bacteries-font-resistance#:~:text=Le%20premier%20antibiotique%20%E2%80%93%20la%20p%C3%A9nicilline,lire%20encadr%C3%A9%20ci%2Ddessous).
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1.2. L’antibiorésistance 

De plus en plus de bactéries deviennent résistantes aux antibiotiques. Ces résistances sont 

des mécanismes qui peuvent être naturels (innés), ou acquis. 

Les 4 principaux mécanismes de résistances aux antibiotiques sont les suivants (figure 1) : 

- production d’une enzyme modifiant ou détruisant l’antibiotique 

- imperméabilité de la membrane des bactéries, fermant ainsi l’accès à l’intérieur de la 

bactérie  

- création de pompes d’efflux, expulsant les antibiotiques hors de la bactérie 

- modification de la cible des antibiotiques8 : l’antibiotique voit son activité réduite ou 

supprimée sur cette cible. 

 

Figure 1 : mécanismes de résistance aux antibiotiques d’une bactérie9 

 

Ces mécanismes de résistance peuvent apparaître : 

- spontanément dans une bactérie, on parle alors de mutation génétique. Ce mécanisme 

acquis sera ensuite transmis aux bactéries descendantes (transmission verticale) 

- par la résultante d’une transmission entre les bactéries (transmission horizontale) 

- à cause de la pression de sélection : lors de l’utilisation prolongée et non raisonnée 

d’antibiotiques, ceux ayant la capacité de résister à l’antibiotique et de survivre pourront 

plus facilement se développer et se multiplier. 

 

https://www.inserm.fr/dossier/resistance-antibiotiques/
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Les résistances aux antibiotiques se sont amplifiées à cause de plusieurs facteurs : rejet 

d’antibiotiques dans l’environnement, utilisation d’antibiotiques chez les animaux, ou encore 

utilisation non adaptée ou non conforme d’antibiotiques à large spectre, créant ainsi de la 

surconsommation (figure 2). 

 

Figure 2 : engrenage : de la surconsommation d’antibiotiques à l’impasse thérapeutique, Santé Publique 

France10 

 

Il devient dès lors urgent et nécessaire de ralentir ce processus, car les infections seront de 

plus en plus compliquées à traiter, et l’arsenal thérapeutique (ensemble des antibiotiques 

existant) tend à diminuer. L’inefficacité des antibiotiques allonge les durées et les coûts des 

hospitalisations, augmente les complications liées aux infections, et peut conduire aux décès 

des patients. 

 

Ces résistances deviennent donc un enjeu majeur de santé publique. L’OMS estime que le 

nombre de décès liés aux problèmes d’antibiorésistances se chiffrerait en millions (aux 

alentours de 5 millions), et pourrait augmenter dans les années à venir, si des mesures ne 

sont pas prises11. Ce phénomène s’est amplifié, et ne sévit pas de manière équitable dans le 

monde : il semblerait que les taux de mortalité pouvant être attribués à ce phénomène, sont 

plus élevés en Afrique subsaharienne occidentale (27,3 décès pour 100 000 habitants), et plus 

faibles en Australasie (6,5 décès pour 100 000 habitants12). 

 

https://www.google.com/search?q=impaase+therapuetique+sante+pu+france&rlz=1C1CHBF_enFR1150FR1150&oq=impaase+therapuetique+sante+pu+france&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOdIBCDY0MjdqMGoxqAIAsAIA&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.google.com/search?q=impaase+therapuetique+sante+pu+france&rlz=1C1CHBF_enFR1150FR1150&oq=impaase+therapuetique+sante+pu+france&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOdIBCDY0MjdqMGoxqAIAsAIA&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/antibioresistance-une-nouvelle-strategie-interministerielle-ambitieuse-a-10-ans
https://www.thelancet.com/action/showPdf?pii=S0140-6736%2821%2902724-0
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Plusieurs familles de bactéries posent des difficultés singulières en matière de traitement, 

associées à une fréquence importante en médecine humaine.  

La première catégorie regroupe les Bactéries MultiRésistantes (BMR). Ces BMR ont accumulé 

les résistances acquises à plusieurs familles d'antibiotiques, et ne sont désormais plus sensibles 

qu’à un petit nombre d’antibiotiques utilisables en thérapeutique13. Les principales BMR sont 

les Staphylococcus aureus Résistant à la Méticilline (SARM) et les Entérobactéries productrices 

de BetaLactamases à Spectre Elargi (EBLSE) auxquelles peuvent appartenir Escherichia coli et 

Klebsiella pneumoniae. On observe une diminution des densités d’incidence des SARM au profit 

des EBLSE depuis quelques années14 dans les infections diagnostiquées dans les hôpitaux 

français (figure 3). 

 

 

Figure 3 : Evolution entre 2002 et 2022 de l’incidence (nombre de souches pour 1000 JH) des SARM et des EBLSE 

(nombre d’établissements participants variable chaque année, changement de méthode de surveillance en 

2018)15 

La deuxième grande catégorie de bactéries résistantes regroupe les Bactéries Hautement 

Résistantes émergentes (BHRe). Ces bactéries sont retrouvées dans le tube digestif des 

humains, et peuvent résister à plus d'antibiotiques, notamment les plus récents, ce qui rend 

les traitements des infections plus compliqués. Dans cette catégorie, on retrouve fréquemment 

les entérobactéries productrices de carbapénèmases (EPC) ainsi que Enterococcus faecium 

résistant aux glycopeptides/à la vancomycine (ERG/V), qui sont tous deux capables de 

transmettre leur résistance à d’autres bactéries. La prévalence des BHRe reste faible pour le 

moment, mais est en augmentation importante en France. 

 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/infections-associees-aux-soins-et-resistance-aux-antibiotiques/resistance-aux-antibiotiques/documents/article/bacteries-multiresistantes-dans-les-hopitaux-francais-des-premiers-indicateurs-au-reseau-d-alerte-d-investigation-et-de-surveillance-des-infectio#:~:text=Les%20bact%C3%A9ries%20sont%20dites%20multir%C3%A9sistantes,d'antibiotiques%20utilisables%20en%20th%C3%A9rapeutique.
https://www.cpias-centre.fr/wp-content/uploads/2023/06/2023-CPIAS-CONF-JR-DECOUSSER-1.pdf
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Les BMR comme les BHRe se transmettent essentiellement par voie orale, fécale, par les mains, 

le matériel ou l’environnement. Les transmissions croisées (transmission d’une bactérie d’un 

patient à un autre) sont à surveiller particulièrement à l’hôpital, pour éviter les épidémies dans 

un milieu où les patients sont dans un état plus fragile (figures 4 et 5), et où les facteurs de 

transmission peuvent être prépondérants. 

 

 

Figure 4 : Antibiogramme chez un patient porteur d’une BMR (SARM), service chirurgie vasculaire, CHU Angers  
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Figure 5 : Antibiogramme chez un patient porteur d’une BMR (EBLSE) et d’une BHRe (Enterobacter cloacae 

complex Oxa 48), service réanimation chirurgicale, CHU Angers 
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2. Stratégies pour limiter la prescription d’antibiotiques 

2.1. Epidémiologie 

Malgré une baisse de la consommation des antibiotiques en France ces 20 dernières années16, 

la France était en 2022 le 5e pays consommant le plus d’antibiotiques en Europe17, derrière 

Chypre, la Grèce, la Roumanie et la Bulgarie. Cette diminution s’est effectuée par périodes 

(figure 6) : 

 

Figure 6 : Evolution de la consommation d’antibiotiques (en nombre de boîtes) en France entre 2000 et 2020, 

dans les secteurs officinaux et hospitaliers18 

 

Les résultats sont en dessous des objectifs de réduction de consommation des antibiotiques 

fixés. 

Côté animal, les plans Ecoantibio19 ont permis de réduire les risques d’antibiorésistance en 

médecine vétérinaire (depuis 2011, l’exposition des animaux aux ATB a diminué de 48%).  

En 2022, l’OMS a chiffré à presque 72% les antibiotiques20 utilisés en France qui 

appartenaient21 au groupe ACCES, groupe (défini par l’OMS) des antibiotiques présentant un 

risque plus faible de résistance aux antibiotiques22 [2021 Aware]. 26% des antibiotiques 

appartenaient aux antibiotiques du groupe SURVEILLANCE (antibiotiques à large spectre, avec 

un niveau de résistance plus élevé), et les 2% restants étaient les antibiotiques appartenant 

aux groupes RÉSERVE/NON RECOMMANDÉ (antibiotiques utilisés dans les infections non 

traitables par les autres antibiotiques). En 2016, ces chiffres étaient respectivement de 70,5% 

; 29,3% ; 0,2% : une augmentation des antibiotiques de réserve a été observée. 

Divers moyens se sont développés pour essayer de limiter la consommation des antibiotiques, 

et ceci à toutes les échelles, que ce soit mondial, national, ou régional.   

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-publie-un-rapport-sur-la-consommation-des-antibiotiques-entre-2000-et-2020
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2024/consommation-d-antibiotiques-en-secteur-de-ville-en-france-tendance-a-la-baisse-en-2023
https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-publie-un-rapport-sur-la-consommation-des-antibiotiques-entre-2000-et-2020
https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-publie-un-rapport-sur-la-consommation-des-antibiotiques-entre-2000-et-2020
https://agriculture.gouv.fr/infographie-ecoantibio-reduire-lutilisation-des-antibiotiques-veterinaires
https://data.who.int/fr/indicators/i/B4715F3/19E688D
https://www.ecdc.europa.eu/sites/default/files/documents/AMR%20brief%20-%20EAAD%202023_FR.pdf
https://www.who.int/publications/i/item/2021-aware-classification
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2.2. Niveau national 

Au niveau national, les grandes campagnes de réduction de la consommation des antibiotiques 

remontent aux années 2000. Le slogan « les antibiotiques, c’est pas automatique » a été lancé 

en 200223, et fut l’une des communications à grande échelle la plus médiatisée pour sensibiliser 

le grand public. Ce slogan rapportait un usage non nécessaire des antibiotiques dans des 

contextes d’infections bactériennes ne nécessitant pas d’antibiotiques. En fonction des 

symptômes, beaucoup de personnes prennent rendez-vous chez leur médecin traitant, en 

ayant pour idée de sortir de cette consultation avec un traitement antibiotique. Une étude a 

montré qu’en 2022, 8 médecins généralistes sur 10 ont avoué rencontrer des difficultés à 

refuser de prescrire un antibiotique à leurs patients qui leur demandaient24. Cela se répercutait 

également dans la prise en charge médicamenteuse du patient, car 53% des médecins 

généralistes avaient déclaré avoir des problèmes d’antibiorésistance. 

 

D’autres campagnes, avec durées définies, ont été lancées par le passé : 

- des « feuilles de route » ou plans d’action se sont succédés depuis 2001, et la plus 

récente a débuté en 2024, et doit se poursuivre jusqu’en 2034. Elles avaient pour but 

de cibler les secteurs de la santé humaine et animale25 

- d’autres plans ministériels, comme ministériels, comme la « Stratégie nationale de 

prévention des infections et de l’antibiorésistance » lancée de 2022 à 2025, mettaient 

en avant les actions de prévention et de contrôle de l’infection, ainsi que les actions de 

promotions du bon usage des antibiotiques (spectre les plus étroits et durée de 

traitement les plus courtes26. 

 

Les résultats, habituellement présentés sous forme de rapport, ne sont pas tous disponibles : 

- 2007 à 2010 : consommation d’antibiotiques en ville diminuée de 30% pour les enfants 

dans la période hivernale, mise à disposition d’outils d’aide à la prescription27 

- 2011 à 2016 : avancées faites au niveau de la santé animale, 2 plans « Ecoantibio » 

déclenchés, réduction de la consommation d'antibiotiques dans le milieu vétérinaire28 

- 2022 à 2025 : amélioration en matière de sensibilisation, de formation et 

d’encadrement des prescriptions29.  

https://www.vidal.fr/medicaments/utilisation/antibiotiques/antibiotiques-pas-automatique.html
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2022-01/ER1217.pdf
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/les-antibiotiques-des-medicaments-essentiels-a-preserver/des-politiques-publiques-pour-preserver-l-efficacite-des-antibiotiques/article/lutte-et-prevention-en-france
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_nationale_2022-2025_prevention_des_infections_et_de_l_antibioresistance.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/bilan_du_plan_pour_preserver_l_efficacite_des_antibiotiques_2007-2010.pdf
https://agriculture.gouv.fr/le-plan-ecoantibio-2-2017-2021
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1430


 

 

22 

 

2.3. Niveau régional 

D’autres missions nationales créées par Santé Publique France sont dirigées plus 

spécifiquement vers les hôpitaux, ou les secteurs médico-sociaux. C’est le cas de la mission 

PRIMO, qui se penche sur les résistances bactériennes aux antibiotiques en soins de ville et en 

EHPAD (Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes). En 2023, il a été 

montré que le pourcentage de souches urinaires de E. coli productrices de BLSE avait augmenté 

en soins de ville et en EHPAD, et qu’il était nécessaire de surveiller l’augmentation des 

entérobactéries productrices de carbapénèmases30. 

La mission SPARES (Surveillance et Prévention de l'AntibioRésistance en Établissement de 

Santé) a pour objectif de surveiller les consommations des antibiotiques31 et des résistances 

bactériennes en milieu sanitaire, d’agir pour la prévention de la transmission croisée des BMR 

et BHRe, et de participer au bon usage des antibiotiques32. 

De plus les ARS (Agences Régionales de Santé) et les CRATb (Centres Régionaux en 

AnTibiothérapie), s’appuient sur la création d’outils et de documents utiles à leur activité 

(guides, audits, indicateurs qualité) pour décliner les objectifs nationaux en actions régionales. 

2.4. Niveau local 

Au niveau local, en fonction des villes et des structures, et avec l’aide des laboratoires de 

biologie, ce sont les Équipes Opérationnelles d’Hygiène (EOH) et les Equipes Mobiles en 

Antibiothérapie (EMA) qui ont un rôle important dans : 

- la surveillance de l’antibiorésistance 

- le contrôle des transmissions des BMR/BHRe et des épidémies 

- le bon usage des antibiotiques, et dans la formation continue26. 

Ces équipes assurent la maîtrise du risque infectieux dans les établissements de santé en 

réalisant des audits, formations continues, mises en situation, évaluation des pratiques, … Les 

missions sont variées, et touchent aussi bien les patients que les professionnels de santé.  

Concernant les patients, des explications sur leur état pourront leur être données via des 

dépliants. Concernant les professionnels de santé, sont abordés des thèmes tels que la 

prévention de la transmission croisée, l’hygiène des mains, les risques infectieux liés à 

l’environnement33, l'organisation des dépistages BHRe. 

Au sein du Centre Hospitalier et Universitaire d’Angers, différents acteurs assurent ces rôles : 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/infections-associees-aux-soins-et-resistance-aux-antibiotiques/resistance-aux-antibiotiques/documents/rapport-synthese/surveillance-de-la-resistance-bacterienne-aux-antibiotiques-en-soins-de-ville-et-en-etablissements-pour-personnes-agees-dependantes.-mission-primo5
https://www.preventioninfection.fr/spares/
https://cpias-grand-est.fr/spares/
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_nationale_2022-2025_prevention_des_infections_et_de_l_antibioresistance.pdf
https://www.sf2h.net/publications/role-et-missions-des-eoh-et-emh-rapport-sf2h.html
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- l’UPLIN (Unité de Prévention et de Lutte contre les Infections Nosocomiales) surveille 

les mouvements dans les différents services de l’hôpital des patients « porteurs » BMR 

ou BHRe (des résultats bactériologiques ont identifié une BMR ou une BHRe dans 

l’organisme du patient) et des patients « contacts » BHRe (ils ont côtoyé durant une 

certaine durée des patients porteurs BHRe). Des alertes permettent d’identifier les 

patients porteurs et contacts. L’une des missions de l’UPLIN consiste à instaurer (ou 

vérifier la présence) des mesures de prévention liées à ces bactéries (affiches, isolement 

du patient, …) 

- la COMAI (COmmission Médicale des Anti-Infectieux), une instance institutionnelle, 

composée de divers membres (médecins infectiologues, pharmaciens hospitaliers, 

médecins d’autres services [exemple : pédiatrie], …) a pour but de gérer les protocoles 

liés aux anti-infectieux, présenter les nouvelles stratégies concernant les anti-

infectieux, présenter les actualités sur les anti-infectieux, dans une optique de 

continuité pédagogique et de sensibilisation à l’usage des anti-infectieux. Ces sujets 

discutés pendant ces réunions sont ensuite exposés aux autres professionnels de santé 

de l’hôpital 

- les infectiologues de l’hôpital assurent quotidiennement un service téléphonique d’aide 

et d’avis afin de répondre aux interrogations de nature infectieuse émanant des 

médecins du CHU d’Angers, des établissements du Maine-et-Loire faisant partie du 

GHT49, mais aussi des établissements de Mayenne et des médecins libéraux. Ils 

réalisent également un suivi quotidien des hémocultures positives avec le passage au 

laboratoire de bactériologie et le suivi des prescriptions d’antibiotiques ayant une durée 

de plus de 7 jours. 
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3. La prescription informatisée 

3.1. Contexte réglementaire 

La prescription informatisée a été initiée dans les années 2000, puis s’est généralisée dans les 

établissements de santé à partir des années 2010, notamment grâce aux différents 

programmes numériques (« Hôpital 2007 » et « Hôpital 2012 »), visant à promouvoir des 

domaines dans la santé numérique, identifiés comme prioritaires34. 

 

Cette généralisation de la prescription informatisée a également été favorisée par des 

injonctions réglementaires. Les Contrats de Bon Usage des Médicaments rassemblent divers 

objectifs devant être atteints par les établissements de santé. Des indicateurs stipulant par 

exemple que « la prescription des antibiotiques est informatisée » sont évalués régulièrement, 

pour être ensuite publiés35.  

  

Un logiciel qui a pour objectif la prescription de médicaments est identifié LAP (Logiciel d’aide 

à la prescription). La certification des LAP est une démarche volontaire de l’éditeur. La HAS 

(Haute Autorité de Santé) a publié un référentiel qui décrit les fonctionnalités que doit contenir 

le logiciel pour prétendre à l’obtention de la certification. 

 

Au niveau des critères essentiels relatifs aux durées de prescription, un logiciel d’aide à la 

prescription se doit : 

- d’avoir des prescriptions conformes « aux dispositions législatives et réglementaires et 

aux règles de bonne pratique en vigueur en matière de prescription de médicaments » 

- d’intégrer de manière « systématique des référentiels de prescription, des modèles 

d'ordonnances types ou tout autre document ou aide relatif à la prescription » 

- de proposer des informations « sur les durées de traitement et posologies 

recommandées quand elles existent36 ». 

 

De nombreuses études se sont penchées sur les intérêts de la prescription informatisée. 

  

https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/circulaire-dhosf2-n-2007-248-du-15-juin-2007-relative-a-la-mise-en-oeuvre-du-plan-hopital-2012/
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2014/14-01/ste_20140001_0000_0051.pdf&ved=2ahUKEwjcnJf7wtuPAxU7UaQEHSPFJ7wQFnoECFoQAQ&usg=AOvVaw0AwUJyk85Ja71EdSOjpf4_
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2021-05/referentiel_lap_hospitaliers.pdf
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3.2. Impacts sur la qualité des prescriptions 

La prescription informatisée permet : 

- de diminuer les erreurs de saisie/de recopie pouvant survenir sur la dose prescrite, la 

fréquence, la durée ou la forme galénique du médicament 

- de réduire les soucis de lisibilité en aval 

- de rendre disponible simultanément une prescription pour plusieurs soignants 

- d’alléger les délais de communications des informations liées à la prescription (le fax 

était une option, mais est voué à totalement disparaître des hôpitaux) 

- de favoriser la consultation des prescriptions antérieures, sans devoir ressortir les 

archives ou sans se renseigner auprès du patient (source non fiable) 

 

La prescription informatisée adopte des standards qui aident à réduire les problèmes de 

compréhension ou d’interprétation. Le livret thérapeutique de l’établissement (ensemble des 

médicaments disponibles dans un établissement) est accessible par tout prescripteur, ce qui 

assure une continuité des soins, et sécurise la prise en charge37. 

 

Il existe différents types d’aides, qui deviennent utiles grâce à la prescription informatisée : 

alertes, rappels, … Des études ont même montré que des aides à la prescription informatisée 

avaient un réel intérêt dans le bon usage des antibiotiques, notamment en assurant une 

meilleure conformité38 aux recommandations. 

 

Le CPOE (pour Computerized Provider Order Entry) que l’on pourrait traduire par une « saisie 

d’ordre informatisée », concerne les actions réalisées pour un patient dans son dossier 

informatisé, plutôt que par les « anciennes voies » (fax, téléphone, papier). Dans un essai 

clinique mené dans plusieurs hôpitaux aux Etats-Unis, ce CPOE était matérialisé par des alertes 

apparaissant (en fonction du risque) durant les premiers jours d’hospitalisation lorsque le 

patient avait plus de risque de développer des infections à organismes multi résistants. 

L’utilisation d’antibiotiques à large spectre avait été réduite dans les 4 hôpitaux39. 

 

Les impacts de la prescription informatisée ne se limitent pas seulement au côté pratique. Des 

gains financiers, liés à une diminution de la consommation d’antibiotiques40 ont été montré41. 

Les informations circulent plus facilement entre les services42, et également entre prescripteurs 

et pharmaciens. Des notes associées aux prescriptions informatisées peuvent donner des 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3222865/en/prise-en-charge-medicamenteuse-evaluation-de-la-prise-en-charge-medicamenteuse
https://link.springer.com/article/10.1186/s12879-017-2602-7
https://www.cidrap.umn.edu/antimicrobial-stewardship/benefits-computerized-antibiotic-stewardship-prompt-continue-through
https://www.ajicjournal.org/article/S0196-6553(14)00263-6/fulltext
https://pharmactuel.com/index.php/pharmactuel/article/download/894/555/0
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0149291821003817
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indications supplémentaires, à condition qu’elles soient correctement remplies43. Les 

prescripteurs deviennent plus sensibilisés lors de la prescription lorsqu’apparaissent des alertes 

visuelles44, à condition qu’elles ne soient pas trop prépondérantes45. Ces alertes ont également 

un impact sur la réduction des durées de traitement des médicaments42. 

 

Dans une étude montrant l’impact d’un système informatisé d’approbation des antimicrobiens 

conçu par des cliniciens (dans un hôpital australien), il a été observé une diminution de la 

mortalité des patients infectés, avec une baisse de la consommation d’antibiotiques à large 

spectre46. Avec la bonne méthode, il est possible de diminuer l’utilisation de beaucoup de 

classes d’antibiotiques47. 

 

 

  

https://jamanetwork.com/journals/jamainternalmedicine/fullarticle/2498845
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC9237448/
https://www.journalofinfection.com/article/S0163-4453(10)00264-1/fulltext
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0149291821003817
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/18550680/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/18550680/
https://link.springer.com/article/10.1007/s11096-020-01022-3
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3.3. Outils d’aide à la prescription 

Lorsqu'un patient a une infection, il peut parfois être difficile de choisir la bonne thérapeutique. 

En fonction de l’âge du patient, du sexe du patient, de ses antécédents, du contexte clinique, 

et divers facteurs, les antibiotiques recommandés (ainsi que la voie, fréquence, durée, …) 

peuvent varier. Certains outils sont faits pour aider le prescripteur à choisir le bon antibiotique. 

La HAS a rédigé un référentiel précisant les critères recommandés que devait posséder les 

systèmes d’aides à la décision en antibiothérapie48. Ces systèmes proposent des 

recommandations aux prescripteurs en termes d’antibiotiques, en fonction du contexte clinique 

du patient et de son infection. 

 

Sont considérés comme utiles et impactant au niveau du choix de l’antibiothérapie : 

- les informations relatives au patient : ses caractères intrinsèques (sexe, âge, poids, 

taille), sa pathologie, ses antécédents médicaux et facteurs de risque, ses traitements 

thérapeutiques en cours, ainsi que ses antibiotiques actuels et passés, ses constantes 

et données biologiques.  

- les informations relatives au pathogène : date de l’infection et type de l’infection, 

identification, lieu infecté, résistances fréquentes 

- les informations relatives à l’antibiotique : son indication, spectre d’activité, les 

résistances potentielles, les contre-indications et interactions médicamenteuses.  

- les informations relatives au mode d’utilisation de l’antibiotique : place dans les 

différents schémas thérapeutiques, voies d’administration, modalités d’administration, 

posologies usuelles, prix des antibiotiques ou liens vers les référentiels48. 

 

D’autres informations utiles peuvent être trouvées dans d’autres sources extérieures. Des 

référentiels nationaux existent (VIDAL, Base de Données Publiques des Médicaments, 

Thériaque, Phast), mais d’autres initiatives touchant spécifiquement un ou plusieurs domaines 

des médicaments (oncologie, cardiologie, infectiologie) ont pu aboutir à la création de multiples 

documents. L’objectif de ces documents est de mentionner de façon claire et rapidement 

compréhensible les données à avoir à l’esprit lors de la prise en charge d’un patient infecté, 

dans le but d’harmoniser les pratiques. Ils font l’objet d’une pluridisciplinarité, et couvrent 

l’ensemble des populations : 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3448288/fr/systeme-d-aide-a-la-decision-en-antibiotherapie-referentiel-fonctionnel
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3448288/fr/systeme-d-aide-a-la-decision-en-antibiotherapie-referentiel-fonctionnel
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- certaines recommandations ont été élaborées conjointement entre plusieurs spécialités 

(exemple : infectiologie, pédiatrie) 

- certaines recommandations diffèrent en fonction du secteur médico-social : 

établissement de santé, EHPAD 

 

Ces informations sont disponibles sous des formes variées : 

- sites internet incluant des outils électroniques facilitant la réalisation et la conformité 

des prescriptions (antibioclic, ePOPI) 

- liens vers les précédentes missions citées de prévention (PRIMO) 

- éléments de communication pour les patients  

- cours, outils de formation, e-learning, outils d’évaluation et de communication 

 

On y retrouve également les outils « internationaux », créés et mis à disposition par l’OMS ou 

par l’ECDC (Centre Européen de Contrôle et de prévention des Maladies).  

 

Ces documents sont très complets, mais également très volumineux. Le prescripteur ne peut 

pas tous les lire lors de la réalisation de la prescription. Un travail synthétique est donc 

nécessaire pour compiler toutes ces informations, et les rendre utiles au moment adéquat. 

Cela permet de diminuer le temps passé à prescrire, et de sécuriser la prise en charge. 
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4. La certification 

La certification est un passage obligatoire des établissements de santé, qu’ils soient publics ou 

privés. Créée depuis les années 2000, elle permet d’y mesurer de manière indépendante la 

qualité et la sécurité des soins. 

Les recommandations sanitaires évoluent au fur et à mesure des années, entraînant les 

établissements de santé à s’adapter aux nouvelles exigences. Tous les 4 ans, des experts-

visiteurs, mandatés par la HAS, viennent auditer les établissements de santé, pour évaluer les 

pratiques et les impacts sur la prise en charge des patients ; c’est ce qu’on appelle la 

certification de la HAS. 

 

La HAS décrit alors dans ses derniers rapports, divers critères à respecter dans les 

établissements de santé, pour avoir une prise en charge des patients de bonne qualité. Ces 

critères sont sous-jacents à des objectifs, eux-mêmes sous-jacents à des chapitres 

(concernant le patient, les soignants et l’établissement de santé). 

 

Il existe plusieurs types de critères : 

- les critères standards = attendus de la certification (nombre total : 110) 

- les critères impératifs = exigences fondamentales. Si un de ces critères n’est pas respecté, 

la certification peut ne pas être accordée à l'établissement (nombre total : 17) 

- critères avancés = exigences futures, non applicables à ce jour (nombre total : 5). 

 

Une fois l’évaluation terminée, la HAS se réserve le droit de donner un titre en fonction des 

résultats : Etablissement de « Haute qualité des soins », de « Qualité des soins confirmée », 

de « Qualité des soins à améliorer » ou de « Qualité des soins insuffisante ». Ces distinctions 

permettent au patient de visualiser ou comparer le niveau de la qualité des soins de plusieurs 

établissements de santé (via l’outil en ligne Qualiscope), aux soignants de voir leurs efforts 

récompensés, et à l'établissement de santé de valoriser son institution, d’analyser les résultats, 

de travailler sur les points faibles et de maintenir un certain niveau de rigueur. Les résultats 

sont donnés pour une période de 4 ans, date à laquelle recommence une nouvelle évaluation 

(figure 7). La HAS est elle-même évaluée pour donner des évaluations par un organisme 

international49 (ISQUa). 

https://www.international.com/
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Figure 7 : démarche de certification en pratique50 

 

Lors de la visite, différentes méthodes vont être utilisées : 

- patient traceur : les ressentis et expériences vécues par le patient pendant son séjour 

vont contribuer à l’évaluation 

- parcours traceur : les différents actes, interventions réalisées sur un patient, ainsi que 

la coordination des soins effectués. Les équipes ayant participé à cette prise en charge 

seront rencontrées 

- traceur ciblé : l’application d’un processus ciblé sera suivie en pratique sur le terrain 

(exemple : circuit des médicaments) 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-01/referentiel_certification_es_qualite_des_soins_version_2025.pdf
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- audit système : « consiste à évaluer un processus pour s’assurer de sa maîtrise et de 

sa capacité à atteindre les objectifs » 

- observations : constatations de certains points sur le terrain. 

 

Parmi les 132 critères présents dans la certification, un d’entre eux est particulièrement 

intéressant pour ce travail. Il s’agit du critère 2.4-02 : « la pertinence des prescriptions des 

antibiotiques est argumentée et réévaluée » (objectif 2.4 : « la culture de la pertinence et de 

l'évaluation » ; chapitre 2 : « les équipes de soins »).  

 

C’est un critère standard, qui concerne tout l’établissement. Il y est clairement indiqué que ce 

critère permet de lutter contre l’antibiorésistance. Il met en avant les points suivants : 

- formation des praticiens au bon usage des antibiotiques 

- nécessité de pouvoir se référer à des recommandations locales concernant 

l’antibiothérapie 

- prescription et renouvellement d’un antibiotique tracés dans le dossier 

- présence d’un référent en antibiothérapie, devant être joignable 

- réévaluation obligatoire des antibiotiques entre la 24e et la 72e heure, argumentation 

à 7 jours 

- surveillance de la consommation d’antibiotiques ainsi que des résistances aux 

antibiotiques. 

Ces éléments seront évalués selon la méthode « traceur ciblé ». 

 

Pour chaque critère, le guide propose des outils d’accompagnement. Pour le critère 2.4-02, il 

est possible d’étudier la conformité d’un élément par rapport à un indicateur. Un indicateur 

qualité sécurité des soins (IQSS)51 est proposé pour notre critère. Il concerne le taux de 

patients hospitalisés ayant une prescription d’antibiotiques ≤ 7 jours, ou justifiée pour une 

durée supérieure, pour une infection respiratoire basse. 

Des fiches pédagogiques ainsi que les documents de référence de la HAS renvoient à des 

documents en lien avec le critère (prise en charge des infections, durées, pertinence des 

prescriptions, …). 

 

  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3165415/fr/iqss-2025-taux-de-patients-ayant-une-prescription-d-antibiotherapie-de-7-jours-ou-moins-pour-infection-respiratoire-basse-campagne-de-recueil-des-indicateurs-de-qualite-et-de-securite-des-soins
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II) Démarches d’optimisation des prescriptions d’anti-

infectieux dans le contexte de changement de DPI 

1. Objectifs 

A l’horizon 2027, l’actuel logiciel Dossier Patient Informatisé (DPI) utilisé au CHU d’Angers va 

être remplacé par le DPI Sillage®. Par l’apport de nouvelles fonctionnalités, un changement de 

DPI entraîne des changements de pratiques. Cela nécessite une longue phase préparatoire de 

réflexions et de paramétrage. 

Les actes de prescription et de suivi associé réalisés dans un logiciel s’accompagnent de 

paramétrages complexes supervisés par un pharmacien. Il est nécessaire de bien anticiper 

cette phase afin de sécuriser les prescriptions informatiques. Cette démarche indispensable et 

garantissant la sécurité de l’outil, est réalisée par chaque établissement de santé changeant 

de DPI.  

Nous avons donc souhaité à travers ce travail formaliser la démarche. La sphère couverte par 

ce travail se limite à la thématique des anti-infectieux. 

 

L’objectif de ce travail est de décrire la démarche entreprise au CHU d’Angers, afin d’aboutir 

au choix des paramètres des diverses fonctionnalités du logiciel concernant les anti-infectieux. 

Le but in fine est de modeler le logiciel afin qu’il réponde au mieux aux besoins des utilisateurs.  
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2. Matériel et méthodes  

2.1. Gouvernance du projet de changement de DPI 

Dans le cadre du changement de DPI, la gouvernance s’organise autour de plusieurs 

instances que l’on retrouve au niveau GHT et/ou établissement membre : 1/ le comité de 

direction (CODIR) assure la supervision stratégique globale, valide les grandes orientations et 

prend les décisions majeures ; 2/ le comité de pilotage (COPIL) suit la bonne exécution du 

projet ; 3/ enfin les groupes opérationnels sont composés d’experts métiers et techniques 

chargés des actions concrètes sur le projet comme le paramétrage, les tests, les formations et 

le support aux utilisateurs. Les groupes opérationnels peuvent solliciter des groupes experts 

pour bénéficier de leur expertise spécifique permettant aux groupes opérationnels de prendre 

des décisions éclairées.  

C’est au sein du groupe opérationnel nommé « Equipe DPI Sillage CHU » que nous réalisons 

ce travail. 

 

2.2. Etude descriptive des possibilités du logiciel 

Un SIH (Système d’Information Hospitalier) est défini comme « l'ensemble des informations, 

de leurs règles de circulation et de traitement nécessaires à son fonctionnement quotidien, à 

ses modes de gestion et d'évaluation ainsi qu'à son processus de décision stratégique52. »  

  

Un DPI est une « fonction d’un SIH qui a vocation à stocker l’ensemble des documents liés au 

parcours de soins du patient au sein de l’établissement53. » 

 

Sillage® est un DPI exploité et diffusé par Numih France. 

Afin de répertorier précisément les fonctionnalités du logiciel et les paramètres à mettre en 

œuvre qui concernent notre travail, nous avons utilisé : la documentation en ligne, les 

formations reçues par les référents, et les données issues de la réalisation de tests. 

 

2.2.1. La documentation Sillage 

L’exploitant du logiciel met à disposition de ses clients de la documentation WEB où les 

différentes fonctionnalités de Sillage sont expliquées. L’adresse URL est communiquée 

uniquement aux clients du logiciel et est disponible directement depuis le logiciel. Cette 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/fiche_pedagogique_systeme_info_hospitalier_dossier_patient_certification.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/segur-numerique-sante/vague-2/dispositif-dpi-couloir-hopital
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documentation comprend des protocoles et écrits, ainsi que des webinaires sur diverses 

thématiques, à destination des référents paramétreurs mais aussi des utilisateurs finaux. 

Chaque document ou sujet sur le logiciel est accessible en inscrivant les mots-clés adéquats 

dans la barre de recherche. Les résultats des recherches seront classés en fonction de leur 

proximité avec le sujet (présence du mot-clé dans le titre, ou dans un des paragraphes du 

résultat). Lorsque le sujet d’intérêt est sélectionné, des pages associées à ce sujet sont 

également proposées. 

 

2.2.2. La formation 

Dans le cadre de l’accord commercial conclu entre Numih France et le GHT49, une formation 

initiale a été assurée par la société et suivie par les référents Sillage du service numérique. 

Les supports remis lors de ces formations, ainsi que les notes prises par les apprenants ont 

été utilisées. 

 

2.2.3. Les tests 

Le service numérique de l’établissement en lien avec la société éditrice du logiciel met à 

disposition plusieurs « environnements » ou « bases » qui sont utiles à différentes étapes du 

cycle de vie d’un logiciel. Concernant Sillage, le GHT49 dispose : 

- d’une base de production qui contient les données réelles pour les utilisateurs réels. Il 

s’agit de l’environnement sur lequel Sillage est utilisé dans la « vraie vie ». Au moment 

de la rédaction du manuscrit, le logiciel est utilisé en production au CH de Cholet   

- d’une base de qualification (synonymes « pré-production », « recette ») qui permet 

d’installer les nouvelles versions pour être testées avant validation. Cet environnement 

est proche de la production. 

- d’une base de test ou bac à sable. Cet environnement nous a permis de réaliser les 

tests, modifier les paramètres, sans incidence sur les utilisateurs réels. Les tests ont 

été réalisés entre janvier et septembre 2025. La version de Sillage sur cet 

environnement est la version 22.2.1.5, version inférieure à celle de production 

(v24.1.3.2). Nous avons vérifié que les versions supérieures n’apportaient pas de 

changement au niveau des fonctionnalités étudiées dans ce travail.  

La base de test nous a permis d’étudier les différents menus proposés par le logiciel, 

de les mettre en regard par rapport aux attendus réglementaires. Cette base de test 
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nous a été bénéfique pour mettre en application les différents paramétrages nous 

intéressant pour ce travail.  

 

Les tests ont été réalisés sur les thématiques suivantes : 

- les durées de prescriptions  

- les modèles de prescriptions (outils de standardisation des pratiques de prescription) 

- les renouvellements des prescriptions 

- le déclenchement des alertes de réévaluation et d’argumentation 

- la création, rédaction et modification du suivi infectieux (outil permettant de tracer 

toutes les caractéristiques d’une infection, ainsi que les traitements qui y sont liés) 

- les ordonnances de sorties 

- les précautions complémentaires d’hygiène 

- la recherche des suivis infectieux. 
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2.3. Etude auprès des utilisateurs 

2.3.1. Le club utilisateur 

Après la signature du contrat, les établissements clients de Sillage sont sollicités pour nommer 

des référents qui intégreront le club utilisateur.  

De façon générale, un club utilisateur d’une application logicielle est un espace d’échanges 

pour partager des retours d’expérience et discuter des besoins d’évolution. Ce club est souvent 

animé par l’éditeur.  

Pour le CHU d’Angers, plusieurs personnes aux profils différents (chefs de projet, ingénieurs 

informatiques, référents métiers) ont été intégrées au club dont le médecin et le pharmacien 

référents au service numérique. 

 

Depuis l’adhésion du GHT49, nous avons très peu eu l’occasion d’échanger au sein de ce club 

dont l’organisation reste pour nous à éclaircir. Des échanges par mail concernant l’utilisation 

du module de suivi infectieux ont été sollicités par d’autres établissements en France, mais 

sans réelle méthodologie. Dans ces échanges, les utilisateurs remontaient des difficultés 

d’utilisation de ce module. 

 

Nous avons donc souhaité recueillir de façon structurée les avis et les choix de paramétrage 

des établissements concernant la prescription, le suivi et la réévaluation des anti-infectieux.  

 

2.3.2. Elaboration d’un questionnaire 

Afin de centraliser les avis des autres établissements du club et avoir une vue d’ensemble des 

paramètres concernant les anti-infectieux décidés dans ces établissements, nous avons décidé 

de réaliser un questionnaire. 

 

Ce questionnaire a été réalisé sur le site Google forms®. Les questions ont été rédigées par 

l’interne en pharmacie et le pharmacien référent Sillage, puis relues et corrigées par le médecin 

référent Sillage au CHU d’Angers. Ce questionnaire, d’une vingtaine de questions, nécessitait 

un temps pour y répondre d’environ 10 minutes. 
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Les 2 premières questions du questionnaire visaient à estimer depuis combien de temps le 

logiciel Sillage était installé dans l’établissement, et ainsi de connaitre la version actuelle en 

production. Ces éléments sont utiles pour la compréhension et l’interprétation des réponses.  

 

Le questionnaire était ensuite séparé en trois parties.  

 

La première partie concernait les durées de prescriptions. 

La durée de prescription des anti-infectieux et les blocages proposés par le logiciel nous 

semblaient être des facteurs importants pour limiter l’usage excessif des anti-infectieux. Ces 

fonctionnalités permettent ou non d’indiquer des durées de prescriptions recommandées, et 

de bloquer éventuellement la validation de la prescription si ces durées sont dépassées. Les 

questions consistaient à recueillir les paramètres choisis dans chaque établissement. 

 

La seconde partie concernait le module de suivi infectieux. Ce module paraissant cibler 

préférentiellement l’EOH, nous nous sommes renseignés sur les principaux utilisateurs de ce 

module dans les différents établissements et avons questionné les répondants quant à leur 

satisfaction sur l’utilisation de ce module. 

 

La dernière partie du questionnaire concernait la réévaluation des anti-infectieux. 

 

Le questionnaire a été envoyé le 20/03/2025 à tous les membres du club utilisateurs (soit une 

liste de 97 référents, pour un total de 30 établissements différents). Un délai de 6 semaines 

après l’envoi a été accordé pour obtenir les réponses. Un rappel a été fait à 5 semaines. 

 

Les réponses du questionnaire ont été interprétées de deux manières, selon le type de 

question. Si la question portait sur un choix de paramétrage, les réponses provenant des 

utilisateurs du même centre étaient regroupées, pour ne donner qu’une réponse par 

établissement. Dans ce cas, si les réponses des utilisateurs d’un même établissement étaient 

contradictoires, nous avons demandé à ces établissements d’éclaircir leurs réponses. 

Si la question portait sur la satisfaction, ou si une réponse en texte libre était attendue, nous 

avons recueilli et étudié chacune des réponses individuellement.  
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2.4. Constitution des groupes de travail 

Les remontées de toutes les problématiques soulevées par ce questionnaire peuvent être 

réfléchies conjointement avec les autres membres du club utilisateurs Sillage. C’est pour cela 

que nous avons demandé la constitution d’un groupe de travail inter-établissements dédié aux 

problématiques du suivi infectieux. La méthodologie de constitution de ce groupe de travail est 

à la discrétion du responsable du club. Des échanges plus spécifiques, précis et directs pourront 

avoir lieu. Ce sera l’occasion de faire un état des lieux sur les demandes d’évolutions passées, 

en cours, résolues, et celles à formuler.  

 

A l’échelle de notre établissement, après une introduction de la problématique et la 

présentation de quelques résultats provisoires sur les tests et les réponses du questionnaire 

devant la COMAI de notre établissement, un groupe de travail issu de la COMAI a été créé 

(groupe expert). Il comporte des infectiologues du CHU, un pharmacien spécialisé en 

infectiologie, un pharmacien de l’UPLIN, ainsi que le médecin et le pharmacien de l’équipe DPI 

Sillage accompagnés d’un interne de pharmacie. Le rôle de ce groupe est de prendre les 

décisions pour le CHU concernant le paramétrage des durées de prescriptions et l’utilisation du 

module de suivi infectieux avec la réévaluation et l’argumentation des antibiothérapies 

prescrites. 

 

Les membres de l’équipe DPI Sillage CHU remontent les décisions au COPIL pour faire le lien 

avec l’équipe DPI Sillage GHT dans le but d’harmoniser les fonctionnements.  
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2.5.  Etude de l’impact du remplacement du DPI 

Le premier objectif de cette étude est d’évaluer l’impact du changement de DPI sur les 

pratiques de prescription des antibiotiques dans notre établissement notamment sur le bon 

usage des anti-infectieux (consommation des différentes molécules et durées de prescription). 

Le deuxième objectif est de mesurer les taux de réévaluation et d’argumentation des 

prescriptions d’antibiotiques. 

 

2.5.1. Design de l’étude 

L’intervention est le changement du DPI. Il s’agit d’une étude observationnelle de 6 mois 

comparant une période pré-intervention de 3 mois avant le changement de DPI et une période 

de 3 mois commençant 1 an après le changement de DPI. La période post-intervention ne 

démarre pas immédiatement au changement de DPI pour s’affranchir de l’effet apprentissage 

du nouvel outil, et pour s’affranchir du biais de saisonnalité des infections pouvant influencer 

la consommation des antibiotiques. 

Les périodes d’étude seront définies précisément lorsque le planning de déploiement sera 

définitivement arrêté.  

 

2.5.2. Population de l’étude, données collectées et critères de jugements 

Seront inclus les patients hospitalisés dans les services de médecine et de chirurgie adultes 

avec une prescription d’antibiotique.  

Seront exclus : 

- les patients de réanimation médicale et chirurgicale et de soins critiques n’utilisant pas 

le DPI commun 

- les prescriptions de moins de 24h  

 

Les données collectées dans les 2 DPI seront : 

- caractéristiques des patients (sexe, âge, fonction rénale) 

- durée d’hospitalisation 

- antibiotique prescrit (DCI et classe) 

- durée du traitement 

- présence d’une réévaluation de la prescription à 48-72 heures tracée dans le dossier du 

patient 
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- présence d’une argumentation de la prescription à partir de 7 jours de prescription 

 

Dans l’ancien DPI, la présence d’une réévaluation et/ou d’une argumentation sera recherchée 

dans les documents/observations médicales. Dans le nouveau DPI, cette donnée sera extraite 

grâce à Sillage Data. Sillage Data est un outil qui permet d’extraire des données brutes et 

paramètres requêtables, pour ensuite les exploiter à tout moment ou effectuer des 

statistiques54. 

 

Les critères de jugement principaux sont : 

1/ la comparaison de la consommation globale d’antibiotiques entre les 2 périodes  

2/ la variation des durées de prescription (taux de prescription > 7 jours).  

Le critère de jugement secondaire est le taux de réévaluations et d’argumentations 

documentées dans le DPI. 

 

2.5.3. Statistiques 

Les variables dans cette étude seront les suivantes : 

- consommation globale d’antibiotiques : doses journalières définies 

- taux de prescriptions d’antibiotiques dépassant 7 jours : pourcentage de prescriptions 

d’antibiotiques de plus de 7 jours 

- taux de réévaluations et d’argumentations documentées dans le DPI : pourcentage des 

dossiers conformes 

 

La comparaison entre les deux périodes permettra d’observer ou non une amélioration des 

variables (diminution de la consommation globale d’antibiotique, diminution du taux de 

prescription d’antibiotiques dépassant plus de 7 jours, augmentation du taux de réévaluations 

et d’argumentations documentées dans le DPI).  

 

La variable « consommation globale d’antibiotiques » est une variable quantitative. 

Le test utilisé sera un test de Student. 

 

Les variables « taux de réévaluations », « taux d’argumentation », et « taux des durées de 

prescriptions d’antibiotiques de plus de 7 jours » sont des variables qualitatives.  

https://www.sib.fr/rapport-activite/2020/sillage-data-les-etablissements-se-penchent-sur-leurs-donnees/index.html


 

 

41 

 

Les tests utilisés seront des tests du Chi2. 

 

La p-value (seuil de significativité) sera égale à 0,05. L’hypothèse H1 sera vraie lorsque la 

valeur p calculé sera inférieure à la p-value. 
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3. Résultats 

3.1. Fonctionnalités du logiciel 

3.1.1. Généralités 

Le logiciel Sillage est réparti en plusieurs modules. Dans ce travail, nous nous concentrons 

uniquement sur les fonctionnalités existantes sur le versant des anti-infectieux. 

 

Un des principaux points d’entrée dans le logiciel est l’ouverture de la « Liste des admis avec 

indicateurs » (figure 8). Cet écran permet de visualiser : 

- la liste des patients présents dans le service sélectionné  

- des données démographiques (date de naissance, âge) 

- des données administratives (numéro unique du patient IPP, numéro de séjour IEP, 

date d’entrée, service de rattachement) 

- divers indicateurs (icones) renseignant des éléments de prise en charge pour chaque 

patient (état de l’analyse pharmaceutique, retard dans l’administration de médicament, 

prescription bientôt terminée en sont des exemples). Ces indicateurs peuvent 

également servir de raccourci, pour arriver plus rapidement au paramètre ou fonction 

auxquelles ils font référence. 

- des raccourcis permettant d’accéder aux autres outils du DPI (accès aux différents 

documents du patient, à ses compte-rendu médicaux, ses prescriptions, résultats 

biologiques, …) tout en bas de cette liste.  
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Figure 8 : Liste des admis avec indicateurs 

 

Les prescriptions pour le séjour sont à rédiger dans l’onglet « Prescription » (figure 9). C’est 

ce qu’on appelle le « cahier de prescription » où l’on retrouvera la liste des prescriptions d’un 

patient : 

 

Figure 9 : bouton permettant d’ouvrir la liste des prescriptions d’un patient 

 

Un moteur de recherche permet de saisir les premières lettres d’un item à prescrire 

(médicament/soin/bilan…). La liste des résultats s’affiche en-dessous sous forme d’un menu 

déroulant (figure 10) : 

 

Figure 10 : exemple de recherche d’un médicament à prescrire  
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En indiquant la posologie, la date de début, et les conditions de la prescription, l’écran 

ressemble à celui-ci (figure 11) : 

 

Figure 11 : aperçu d’une prescription 

 

Le « Livret de la pharmacie » est le module de Sillage qui permet de paramétrer tous les 

médicaments disponibles dans l’établissement. Chaque médicament est répertorié dans le 

Livret au travers d’une « fiche » dans laquelle de nombreux champs et paramètres doivent 

être renseignés pour le bon déroulement de la prescription.  

Parmi ces paramètres spécifiques à chaque médicament, il existe un champ de type texte qui 

s’affichera et perdurera le temps de la rédaction de la prescription. 

Cette zone de texte peut être utile pour afficher des informations et recommandations diverses 

(figure 12). Selon les besoins et les attentes, ce message pourra contenir par exemple : 

- des recommandations de prescriptions (tels des critères cliniques à vérifier comme la 

fonction rénale),  

- des modalités particulières d’approvisionnement (éventuelles tensions 

d’approvisionnement).  

Ces informations ont pour but de guider le prescripteur (expert ou non) lors de la saisie de la 

prescription dans le cahier. En revanche, le nombre de caractères disponibles est limité (251 

espaces compris), ce qui impose un travail de synthèse et de réflexion quant au message à 

faire passer. 

 

 

 

Figure 12 : affichage de la zone de « recommandations générales » sur un médicament  
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3.1.2. Durées de prescription 

En fonctionnement de base dans Sillage, les prescriptions peuvent être rédigées sans 

renseigner de durée. 

Toutefois, le logiciel propose des options à paramétrer individuellement sur chaque 

médicament dans le Livret :  

- « durée de prescription obligatoire », 

- « durée maximale de prescription en jours »,  

- « durée maximale de prescription en jours bloquante »  

- et « alerte avant la fin de traitement ».  

 

Si l’option « durée de prescription obligatoire » est activée, la saisie d’une durée par le 

prescripteur est obligatoire. Si aucune durée n’est renseignée, le logiciel affiche une alerte 

(figure 13) : 

 

Figure 13 : message en cas de durée de traitement nécessaire 

 

Si l’option « durée maximum de prescription en jours » est renseignée (exemple : 14 jours), 

le prescripteur aura une alerte si la durée saisie dépasse la valeur paramétrée (figure 14) : 

 

Figure 14 : message en cas de dépassement de la durée maximum paramétrée 

 

Si l’option « durée maximale de prescription bloquante » est cochée, et que le prescripteur 

dépasse la durée de prescription maximale conseillée, alors il sera impossible de valider la 

prescription sans réduire la durée en dessous de la valeur maximum bloquante paramétrée 

(figure 15) : 

 

Figure 15 : message en cas de dépassement de la durée maximum bloquante 
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Ces trois options peuvent être paramétrées de manière indépendante pour chaque anti-

infectieux dans le « livret de la pharmacie dans Sillage » (figure 16) : 

 

 

Figure 16 : options sur les durées activables dans le Livret de la pharmacie dans Sillage (onglet prescription)  

 

Lorsque le prescripteur saisit toutes les données relatives à la prescription (dont la date), son 

écran ressemble à celui ci-dessous (figure 17) : 

 

Figure 17 : rendu de la prescription lorsque toutes les informations demandées pour un anti-infectieux ont été 

saisies 

 

Après avoir validé la prescription, elle s’ajoute aux lignes de prescriptions, en montrant un 

récapitulatif des informations précédemment saisies : nom du médicament, son dosage et sa 

forme galénique, ainsi que sa posologie (dose, fréquence, durée totale prescrite). La notion de 

durée de prescription est matérialisée sous la forme suivante : jour actuel/nombre de jours de 

prescription (figure 18) : 

 

Figure 18 : rendu de la prescription une fois enregistrée 
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3.1.3. Suivi des anti-infectieux 

a) Le suivi infectieux 

Cet outil est accessible depuis la « liste des admis avec indicateurs », via l’onglet « données 

médicales » (puis « suivi infectieux »). Il se présente sous la forme d’une fenêtre découpée en 

3 zones principales (figure 19) :  

- partie gauche de l’écran : où il est possible de renseigner pour une infection les 

paramètres suivants : localisation, colonisation/infection, date de début, le type d’agent 

pathogène, la résistance [BMR ou une BHRe], le lieu d’acquisition. Une zone de texte 

libre (plus de 800 caractères) permet d’ajouter des informations supplémentaires   

- partie supérieure droite : les précautions complémentaires d’hygiène, permettant la 

mise en place de mesures spécifiques réduisant la transmission des infections  

- partie inférieure droite : zone réservée à la traçabilité de la réévaluation/argumentation. 

Une zone de texte libre est également disponible pour rajouter des informations 

supplémentaires. 
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Figure 19 : Suivi infectieux dans Sillage 

 

Une fois le suivi enregistré, il est possible de l’associer à un ou plusieurs antibiotiques 

(l’opération inverse est possible au même titre). Il est possible de créer plusieurs suivis 

différents pour un même patient. 
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Le suivi peut être créé dans un premier temps indépendamment de toute liaison à des anti-

infectieux. On peut donc au choix (figure 20) : 

- créer le suivi infectieux, puis dans un second temps le relier aux prescriptions d’anti-

infectieux en cours dans le cahier 

- ou rédiger la prescription d’anti-infectieux et la signer, puis : 

• créer le suivi des anti-infectieux pour le relier à la prescription nouvellement 

créée 

• ou relier la prescription à un suivi pré-existant 

 

Figure 20 : liaison d’un anti-infectieux à un suivi infectieux dans Sillage 

 

Voici le rendu du suivi après enregistrement (figures 21 et 22) : 

Figure 21 (gauche) : aperçu résumé de certaines informations 

présentes dans le suivi infectieux  

 

Figure 22 (droite) : aperçu de la mention « BMR » dans la liste 

des admis avec indicateurs 

  

Une icône mentionnant la présence d’une BMR est retrouvée au niveau de l’affichage de la liste 

des patients du service.  
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Concernant les précautions complémentaires d’hygiène, une icône en forme de bouclier indique 

qu’elles ont été demandées par le prescripteur (figure 23). Ce « tag » (= étiquette, 

matérialisée par le bouclier) devient visible à divers endroits du dossier patient, notamment 

dans le plan de soins : 

 

Figure 23 : aperçu résumé des précautions complémentaires d’hygiène 
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b) La réévaluation des prescriptions d’anti-infectieux 

a/ Principe général 

 

La partie inférieure droite de l’outil « suivi infectieux » comporte des champs qui permettent 

de tracer la réalisation de la réévaluation des anti-infectieux. Ces champs n’apparaissent 

qu’après avoir réalisé des actions précises.  

 

Pour que cette réévaluation et l’argumentation soient possibles, et que des alertes se 

déclenchent dans Sillage, l’anti-infectieux en question doit respecter toutes les 

conditions suivantes (figure 24) :  

- il doit être typé « anti-infectieux » dans le Livret 

- l’option « avec démarche complémentaire » doit être cochée dans le Livret pour 

déclencher des alertes de réévaluation (à 72h). Autrement, seules les argumentations 

à 7 jours seront demandées 

 

 

Figure 24 : options activables dans le Livret de la pharmacie (onglet informations) concernant la démarche 

complémentaire, activée dans cet exemple 

 

- enfin, la prescription dans laquelle il figure doit être reliée à un suivi infectieux existant 

ou nouvellement créé pour déclencher le cycle des alertes (figure 25). Il est important 

de noter que cette action de relier un anti-infectieux prescrit à un suivi infectieux est 

soumis à un « droit » sur le profil utilisateur qu’il faut activer, sinon l’action est 

impossible. 

 

  

Commenté [RM1]: ajouter un espace après les figures  
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Dès lors, l’anti-infectieux suit le cycle suivant : 

 

Figure 25 : cycle de vie d’une thérapie anti-infectieuse dans Sillage55  

https://www.sib.fr/rapport-activite/2020/documentation-sillage-ouverte-en-ligne-pour-les-etablissements/index.html
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Le logiciel associe des icônes en fonction du « statut » de la ligne de prescription (tableau 1) : 

Icône Signification Délai d’apparition 

 : AI 

Prescription d’un Anti-Infectieux 

non liée à un suivi infectieux 

Dès la fin de la prescription, 

lorsque l’anti-infectieux n’est pas 

encore relié à un suivi infectieux  

 : AI r 

Thérapie Anti-Infectieuse à 

Réévaluer 
Au bout de 48 heures 

 : AI r 
Thérapie Anti-Infectieuse NON 

Réévaluée 
Après 72 heures 

 : AI a 

Thérapie Anti infectieuse à 

Argumenter 
A partir du 5e jour 

 : AI a 

Thérapie anti-infectieuse NON 

Argumentée 
Après le 7e jour 

 : AI 
Thérapie Anti-Infectieuse 

Quand la réévaluation ou 
l’argumentation d’un Anti-

infectieux a été réalisée 

Tableau 1 : signification des icônes liées au suivi infectieux 

 

Si l’anti-infectieux n’est pas relié à un suivi infectieux (peu importe la temporalité), seule l’icône 

AI avec un maillon blanc dans un rond rouge apparaîtra. 

 

b/ Visibilité des alertes 

 

A partir du moment où un anti-infectieux a été lié à un suivi infectieux chez un patient donné, 

les icônes présentées précédemment deviendront visibles dans la « Liste des admis avec 

indicateurs ». Au moment de l’ouverture de la liste, une alerte interruptive indique au médecin 

que des patients ont des prescriptions à réévaluer (figure 26) : 
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Figure 26 : message indiquant la présence de prescriptions devant être réévaluées 

 

Après avoir cliqué sur le bouton « filtrer », seuls les patients de ce service ayant des 

prescriptions à réévaluer et/ou argumenter seront affichés à première vue (figure 27) : 

 

Figure 27 : liste des admis avec indicateurs, après l’application du filtre des prescriptions à réévaluer ou à 

argumenter 

 

Sans filtre, il est aussi possible de repérer les patients à réévaluer parmi tous les patients du 

service grâce aux icones AI (figure 28) : 
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Figure 28 : icône « AIr » rouge dans la liste des admis avec indicateurs 

 

En bas de listing, d’autres filtres permettent de sélectionner uniquement les prescriptions à 

réévaluer et/ou les prescriptions à argumenter (en cochant « ordonnances à réévaluer » ou 

« ordonnance à argumenter »). 

Le clic sur l’indicateur AIr/AIa d’un patient ouvre directement le cahier de prescriptions dans 

lequel de nouvelles alertes sous le bandeau patient rappellent au médecin la nécessité d’une 

réévaluation ou d’une argumentation (figure 29) : 

 

Figure 29 : rappels concernant la réévaluation ou l’argumentation dans le cahier des prescriptions de Sillage 
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c/ La traçabilité à proprement dite de la réévaluation/argumentation dans le DPI 

Une fois que les alertes ont été vues par le médecin, il doit faire la démarche de traçabilité de 

réévaluation dans le DPI, au niveau de la partie droite du suivi infectieux (cf paragraphe 

3.1.3.a) Le suivi infectieux). Cette zone dédiée à la traçabilité de la réévaluation est accessible 

soit : 

- en cliquant directement sur les icônes AI précédemment vues depuis le cahier  

( ). C’est le moyen le plus direct 

- en passant par le menu « dossier », puis « suivi infectieux ». 

 

La partie réservée à la traçabilité de la réévaluation dans Sillage se présente de la manière 

suivante (figure 30) : 

 

Figure 30 : zone de traçabilité de la réévaluation 

 

Le message affiché à la suite du point d’exclamation indique la date avant laquelle la 

réévaluation doit être tracée. Il passe de la couleur orange à la couleur rouge, lorsque le délai 

recommandé pour réaliser la réévaluation a été dépassé. 

Pour que l’information soit disponible et comprise pour les autres utilisateurs, le médecin devra 

indiquer la décision qu’il aura prise concernant la poursuite des anti-infectieux liés à ce suivi 

(tableau 2) : 

Décision du médecin Bouton sur lequel cliquer 

Poursuite de la prescription « Poursuite sans changement » 

Modification de la prescription « Adaptation ou arrêt du traitement » 

Effectuer la réévaluation ultérieurement 

« Réévaluer plus tard » 

Dans ce cas, il faudra indiquer dans la case 

du dessous à quel moment la réévaluation 

sera faite 

Tableau 2 : boutons relatifs à la réévaluation dans le suivi infectieux 

 

 

Commenté [RM2]: je préfère modifier le terme car on peut 
réévaluer en retard. Le mot « imparti » peut faire croire que Sillage 
l’interdit si tu es trop en retard dans le process. 
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Une zone de texte libre est disponible en dessous, pour que le médecin motive éventuellement 

les raisons de ses choix. 

Quand la prescription se poursuit au-delà de 7 jours, Sillage propose de remplir la partie 

Argumentation avec une zone texte libre et/ou une zone structurée en liste déroulante 

« suggestions » (figure 31) : 

 

Figure 31 : zone de traçabilité de l’argumentation 

 

Ces commentaires pré-faits pour des justifications d’argumentations fréquentes (exemple : 

« pas d’amélioration clinico-biologique ») doivent avoir été réfléchis et paramétrés à l’avance 

dans le module de paramétrage de Sillage afin de faciliter la saisie par les personnes en charge 

de l’argumentation.  

Commenté [RM3]: Ça fait un peu répétitif mais comme tu veux 
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3.1.4. Modèles 

Il existe des protocoles et des recommandations d’utilisation d’anti-infectieux (posologie, 

durée, voies d’administrations) créés pour harmoniser les pratiques, dans certaines situations 

très précises. La création de modèles peut contribuer à cette standardisation, en sécurisant la 

prescription.  

 

La création d’un modèle passe par des étapes de constructions et de paramétrages réfléchis, 

où les différents éléments inhérents à la prescription peuvent être préétablis par le 

paramétreur : 

 

En fonction du médicament, le prescripteur aura accès ou non à un modèle précis, qui lui 

permettra d’avoir des recommandations lors de la rédaction de sa prescription, et de prescrire 

plus rapidement (figure 32). 

 

Figure 32 : aperçu de deux modèles lors de la rédaction de la prescription 

 

Après avoir cliqué sur un modèle, la prescription se remplira automatiquement avec les 

données établies dans le modèle.  

 

Il faut cependant noter une certaine nuance : le paramétrage réalisé dans le « livret des 

médicaments » prime sur les autres fonctionnalités. Par exemple : 

- si un anti-infectieux est paramétré avec une durée de prescription obligatoire, et qu’il 

n’y en a pas de définie dans le modèle, le logiciel attendra d’abord dans un premier 

temps que le prescripteur remplisse la durée, puis qu’il clique sur le modèle.  

- si un anti-infectieux est paramétré (dans le « Livret des médicaments ») avec une durée 

de prescription maximale (recommandée), et que la durée paramétrée dans le modèle 

la dépasse, alors une alerte informative se déclenchera (figure 33) : 
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Figure 33 : message d’erreur pouvant apparaître lors de la sélection d’un modèle 

 

- il est impossible d’enregistrer un modèle avec une durée de prescription supérieure à 

celle de l’anti-infectieux, mais si la durée de prescription de ce dernier a été définie en 

« bloquante » dans le Livret, le logiciel affichera le message suivant (figure 34) : 

 
Figure 34 :  message d’erreur pouvant apparaître lors de la sélection d’un modèle 

 

Ainsi, il n’est pas pertinent de proposer des modèles qui ne répondent pas aux exigences 

paramétrées sur le médicament de base au risque de « polluer » le prescripteur d’alertes 

inutiles. 
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3.1.5. Module suivi EOH  

Ce module nécessite d’aller dans l’activité de « Recherche des suivis infectieux ». Une fois dans 

cette activité, il est possible de rechercher des patients pour lesquels soit la case « suivi EOH » 

a été cochée dans le formulaire du suivi infectieux, soit les précautions complémentaires 

d’hygiène ont été cochées dans ce même formulaire. 

En appliquant les bons filtres il devient possible de retrouver facilement les patients (figure 

35) : 

 

 

 

Figure 35 : aperçu du module suivi EOH  
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3.2. Résultats de l’enquête 

Sur la période d’étude, le questionnaire a été envoyé à 97 personnes exerçant dans 30 

établissements différents. Un total de 22 réponses d’utilisateurs a été récolté soit un taux de 

réponse individuel de 22,7%. Les répondants appartenaient à 15 établissements de santé 

différents (Amiens, Bayeux, Calais, Dinan, Fécamp, Fontainebleau, Laval, Le Havre, Melun, 

Mont Saint-Michel, Poissy Saint-Germain, Rennes, Saint Malo, Sens, Vannes) (figure 36), soit 

un taux de réponse des établissements de 50% : 

 

Figure 36 : établissements ayant répondu à notre enquête 

 

Sauf exception (notée par le symbole *), les réponses des utilisateurs d’un même 

établissement ont été regroupées. 

3.2.1. Questions générales 

*Parmi tous les répondants, la répartition des profils se faisait de la manière suivante (figure 

37) : 

 

Figure 37 : profil des répondants  
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Dans la majorité des cas, le logiciel Sillage était 

déployé depuis plus de 5 ans (figure 38). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 38 : temps d’implantation de Sillage 

 

Pour rappel, la base test sur laquelle nous avons réalisé les tests était en version 22.2.1.5. Les 

versions des autres établissements sont répertoriées ci-dessous (figure 39) : 

 

Figure 39 : versions de Sillage  

3.2.2. Durées de prescription 

10 établissements sur 15 (soit 66,7% des établissements) ont choisi de rendre obligatoire la 

saisie d’une durée lors de la rédaction de la prescription. Lorsque cette durée a été rendue 

obligatoire, une durée maximale de prescription conseillée a été mise en place dans 40% 

(4/10) des cas.  

En revanche, cette durée n’était bloquante que dans 1 cas sur 4 (figure 40). 
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Figure 40 : 

paramétrage des durées  

 

Les durées maximales de prescription ne sont pas paramétrées de manière identique pour tous 

les anti-infectieux. Dans la moitié des cas, elles variaient selon le médicament. Dans l’autre 

moitié des cas, elles variaient selon la classe médicamenteuse.  

 

Au niveau des principales raisons de ces décisions sur les durées maximales de prescription, 

voici celles qui ressortaient le plus : 

- choix réalisé par l’équipe mobile  

- choix réalisé par la Commission des Anti-infectieux 

- absence de connaissance de la raison de cette décision. 

 

*Une note sur 4 a été demandée pour évaluer l’impact des mesures de régulation sur les 

durées de prescription (figure 41) : 

 

Figure 41 : satisfaction de la réduction de consommation d’antibiotiques 
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Plus de 90% d’entre eux étaient d'accord pour estimer que leur paramétrage permettait de 

réduire la consommation d’antibiotiques. 

 

A la question « Avez-vous des commentaires ou suggestions d'amélioration du logiciel 

concernant les durées de prescription (fonctionnalités, ergonomie, ...) ? », voici les principales 

réponses (tableau 3) : 

Fonctionnalité « à renouveler » pas claire 

Si une durée de TT est obligatoire, le risque est que les prescripteurs mettent une 

durée longue, et oublient de l'arrêter 

Impossible de prescrire les ATB avec une date précise de fin (il n'est possible que de 

prescrire en nombre de jours) : calcul permanent des jours restants 

Beaucoup de clics 

Y ajouter un lien vers des documents externes (ex : recommandations sur les durées 

de prescription) 

Afficher directement la durée paramétrée lors de la rédaction de la prescription 

Aller au-delà de la durée maximale, en argumentant 

Menu déroulant avec indications 

RAS, messages clairs 

Tableau 3 : réponses du questionnaire sur les durées de prescription   
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3.2.3. Module de suivi des anti-infectieux 

Le suivi infectieux (ainsi que toutes les fonctionnalités qui en découlent) est mis en place dans 

tous les établissements de santé ayant répondu. Les EOH sont les principaux utilisateurs, mais 

médecins et pharmaciens l’utilisent également (figure 42) : 

 

Figure 42 : principaux utilisateurs du suivi infectieux 

 

*Concernant les différents éléments à remplir pour caractériser l’infection dans le suivi 

infectieux, les taux de satisfaction ont été recueillis (figure 43) : 

 

Figure 43 : évaluation de la satisfaction de certains éléments du suivi infectieux 
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Les principales explications des utilisateurs par rapport à la pertinence des champs à remplir 

étaient les suivantes (tableau 4) : 

Ajouter d'autres items (cas contact, porteur) 

Items "état" et "porteur" non adaptés et confusiogènes 

Suivi peu intuitif, donc parfois peu utilisé 

Trop de clics/trop complexe/trop d'informations à remplir 

Nécessiter de rajouter pas mal d'éléments dans la nomenclature 

Terme "suspecté" non adapté 

Module qui semble être plus conçu et adapté pour l'EOH 

Concernant le site infecté, avoir le choix entre "infecté" et "colonisé" 

Concernant l'infection acquise à l'hôpital, rajouter un 3e choix "ne sait pas" 

Manque d'ergonomie 

Remplissage automatique selon les indications précédentes 

Tableau 4 : réponses du questionnaire sur la pertinence des champs à remplir dans le suivi infectieux 

3.2.4. Lien entre les anti-infectieux et le module de suivi anti-infectieux : réévaluation et 

argumentation 

Le droit pour réaliser le lien entre un antibiotique prescrit et un suivi infectieux est 

majoritairement activé dans les établissements répondants (14 établissements sur 15) (figure 

44) : 

 

Figure 44 : taux d’activation du droit pour réaliser le lien entre un antibiotique et un suivi infectieux 

 

Les établissements ayant répondu par la négative, ont expliqué ne pas avoir l’information des 

raisons. 
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Les principales personnes reliant les suivis infectieux aux thérapies anti-infectieuses sont les 

médecins hors EOH (80 %), suivis par les autres professions, tous à égalité (figure 45) : 

 

Figure 45 : proportions d’utilisateurs reliant les anti-infectieux aux suivis infectieux 

 

L’option « démarche complémentaire » (rappel : option qui déclenche les alertes de 

réévaluation à 72h) est activée dans les établissements de santé dans plus de 90% des cas. 

 

Dans les cas où cette option est activée, la décision de l’activer était commune à tous les anti-

infectieux dans 46,15 %, variable selon la classe dans 38,46 %, et selon le médicament dans 

15,38 % (figure 46) : 

 

Figure 46 : décisions relatives à l’activation de l’option démarche complémentaire « avec réévaluation » 
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Les principales raisons expliquant ces choix étaient les suivantes (tableau 5) : 

Pour simplifier 

Tous les Anti-infectieux nécessitent une réévaluation à 48h et une justification à 7 

jours 

Pas de réévaluation activée pour les antirétroviraux 

Réévaluation uniquement pour les ATB, pas de réévaluation dans les mycoses ou 

viroses systémiques 

L'objectif serait de mettre d’activer l’option uniquement pour les molécules pour 

lesquelles la Commission des Anti-Infectieux estime qu’il y a une pertinence 

Décision actuellement commune à tous les Anti-infectieux, mais l'idée serait de 

l'activer pour les molécules le nécessitant réellement (avec l'aide de la CAI) 

Choix de la pharmacie 

Il serait intéressant de réévaluer tous les anti-infectieux (en plus des antibiotiques) 

Tableau 5 : réponses du questionnaire sur les décisions d’activer l’option démarche complémentaire 

 

Les taux de réévaluation à 48 heures tracées dans le module suivi infectieux ont été demandés 

(figure 47) : 

 

Figure 47 : estimation des taux de réévaluation 
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De même pour les taux d’argumentations tracées dans le module suivi infectieux à 7 jours 

(figure 48) : 

 

Figure 48 : estimation des taux d’argumentation 

 

A la question « Selon vous, quels sont les obstacles à la réalisation des réévaluations (à 48h) 

et/ou des argumentations (à 7 jours) des antibiothérapies dans le logiciel Sillage ? », les 

principales réponses étaient les suivantes (tableau 6) : 

Module suivi infectieux non bloquant 

Le suivi infectieux ne s'ouvre pas systématiquement à la signature si un TT est à 

réévaluer 

Module suivi infectieux trop lourd et complexe, trop de clics 

Manque de sensibilisation auprès des prescripteurs 

Les réévaluations et argumentations sont tracées dans les observations, pas de 

report automatisé dans le module suivi infectieux 

Gêne à la poursuite des prescriptions 

Manque de temps 

Sensation d'un doublon de rédaction des informations 

Champs "poursuite sans changement", "poursuite avec changement" et "arrêt" peu 

utiles 

Tableau 6 : réponses du questionnaire sur les obstacles à la réévaluation et à l’argumentation dans Sillage 
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Les répondants avaient également la possibilité de suggérer des améliorations du logiciel, 

quant au suivi infectieux (fonctionnalités, ergonomie, …) (tableau 7) : 

Souhait d'un historique chronologique des anti-infectieux 

Séparer en deux parties le module : suivi infectieux et hygiène 

Solliciter plus de monde lors de la réflexion liée au paramétrage du logiciel 

Plus de fluidité et de simplicité 

Rendre le remplissage du suivi obligatoire / ouverture automatique du suivi 

Réunir les idées des différents utilisateurs 

Champs dans le suivi plus pertinents 

Insertion des précautions complémentaires et alertes lors de la ré-hospitalisation d'un 

patient connu BMR 

Accès plus facilité à ce module 

Rendre le suivi infectieux obligatoire selon la molécule prescrite 

Tableau 7 : réponses du questionnaire sur les améliorations du logiciel sur le suivi infectieux 

 

Les différentes instances ayant participé aux réflexions sur la mise en place des suivis 

infectieux et des réévaluations et argumentations des anti-infectieux sont (figure 49) : 

 

Figure 49 : instances ayant participé aux décisions sur les suivis infectieux, réévaluation et argumentation dans 

Sillage 

 

Un rapport des résultats a été envoyé aux membres du club utilisateurs. 
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3.3. Décisions du groupe de travail 

Le groupe s’est réuni 3 fois entre avril et septembre 2025. 

3.3.1. Durées de traitement 

La décision de rendre la durée de prescription obligatoire, et de ne pas paramétrer de durées 

maximales bloquantes avait été prise en lors de la première réunion du groupe de travail intra-

CHU. Cette décision, ainsi que les principales fonctionnalités sur les durées de prescription 

(durée obligatoire, durée maximale de prescription, durée maximale de prescription bloquante) 

ont été exposées lors de la COMAI aux différents membres y assistant. 

 

Il a fallu ensuite statuer sur la valeur « durée maximale de prescription » recommandée. Cette 

décision a été effectuée avec le groupe de travail comprenant médecins du SMIT, pharmacien 

du SMIT, pharmacien référent numérique, pharmacien hygiéniste et l’interne de pharmacie. 

Une liste des différents antibiotiques disponibles à l’hôpital a été établie (soit 117 antibiotiques 

différents au niveau de la molécule, de la dose, de la voie d’administration). Ces antibiotiques 

ont été revus un par un. Il a été convenu de mettre une durée maximale de prescription 

recommandée de 7 jours pour tous les antibiotiques, sauf pour quelques exceptions : 

- pour les aminosides (hors Tobramycine), la durée définie est de 3 jours. Etaient 

concernés par ce paramétrage la Gentamicine et l’Amikacine. Cela est non seulement 

dû aux toxicités de ces molécules, qui surviennent généralement à partir du 5e jour 

(leur zone d’efficacité côtoie leur zone de toxicité), mais aussi pour les réserver aux 

infections graves. 

- pour la Fosfomycine Trométamol voie orale, la durée définie est de 5 jours. La durée de 

traitement par ce médicament ne dépasse que dans de très rares cas 5 jours. 

 

Les autres antibiotiques peuvent parfois avoir des durées fixes, mais pour un même 

antibiotique, la durée peut dépendre de la situation clinique. Il sera tout de même possible de 

créer des modèles pour ces quelques indications où la durée de prescription de l’antibiotique 

est protocolisée (exemple : Pivmécillinam, pour lequel un modèle sera créé et aura une durée 

prédéfinie de 5 jours, utilisable si le patient a une cystite aiguë simple). 

 

La même démarche sera réalisée pour les durées de traitement antifongiques. 
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Après les tests de paramétrages des anti-infectieux dans le Livret de Sillage, le fonctionnement 

du logiciel sur les alertes de réévaluation nous semblait non utilisable en pratique. Le 

pharmacien référent Sillage, en lien avec l’éditeur, a rédigé une demande d’évolution. En effet, 

si la prescription d’un anti-infectieux déclenchait automatiquement les alertes de réévaluation, 

l’efficience en serait plus grande. Cela permettrait de ne pas être dépendant d’un acte (liaison 

de l’anti-infectieux à son suivi) non-rendu obligatoire par le logiciel, qui peut être facilement 

oublié. Lors des réunions du groupe de travail intra-CHU, les infectiologues ont également 

souligné ce problème. Ils ont proposé d’appuyer notre demande en sollicitant d’autres hôpitaux 

du GHT49, pour améliorer la traçabilité de la réévaluation, et se rapprocher des exigences du 

critère de la certification de la HAS. 

 

A l’heure actuelle, aucune réponse n’a encore été donnée par l’éditeur. 
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3.3.2. Module Suivi infectieux 

Lors de la première réunion concernant le suivi infectieux proposé par le logiciel Sillage, 

l’engouement était plutôt mitigé. Les infectiologues ont aimé son aspect, mais moins sa 

praticité. Dans son apparence, certains des champs que comporte le suivi infectieux 

ressemblent à ceux du formulaire d’avis qu’ils remplissent, lorsqu’ils ont par exemple un appel 

téléphonique qui requière leur avis. Le fait que la thérapie y soit rappelée est aussi un élément 

plaisant, mais le fait que ce suivi infectieux ne soit pas malléable/modifiable et que les 

commentaires pouvant y être inscrits ne soient pas forcément bien visibles sont des gros points 

bloquants. Les différents éléments sélectionnables dans les listes déroulantes ne correspondent 

pas à une utilisation par des infectiologues, mais plus pour une utilisation d’hygiénistes. 

 

Une deuxième réunion a eu lieu quelques mois après la première. En l’absence de réponse de 

l’éditeur sur la demande d’évolution faite sur les alertes de réévaluation à ce moment, des 

alternatives ont été choisies. En l’absence de réponse future de l’éditeur, ou en cas de réponse 

négative, il sera nécessaire de composer avec ce que propose le logiciel. Les prescripteurs 

seront formés à l’intérêt et à la nécessité de lier un suivi infectieux à un anti-infectieux. Lors 

de nos tests, nous avons observé que le lien d’une antibiothérapie à un suivi infectieux créé a 

minima, c’est-à-dire sans remplir les renseignements facultatifs suffisait à déclencher les 

alertes de réévaluation et d’argumentation.  
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Ainsi, en attendant mieux, le groupe de travail propose le processus suivant : 

- signer la prescription d’anti-infectieux. La fenêtre suivante s’affiche (figure 50) :  

 

Figure 50 : fenêtre de lien du suivi infectieux aux prescriptions d’anti-infectieux 

 

Cette fenêtre se découpe en plusieurs parties : 

• en haut de la fenêtre se trouve la zone réservée à toutes les prescriptions d’anti-

infectieux en cours (la prescription d’anti-infectieux la plus récente sera cochée 

par défaut) 

• en bas à gauche se trouve les suivis infectieux déjà créés, qui peuvent être liés 

aux prescriptions de la zone précédente  

• à droite se trouvent les boutons permettant de créer des suivis infectieux ou des 

antibioprophylaxies 

• en bas à droite se trouve le bouton permettant de lier un suivi pré-existant à 

une prescription, ainsi que le bouton permettant de fermer la fenêtre sans avoir 

réalisé d’action. 

- cliquer sur « suivi infectieux » 

- puis sur « enregistrer » pour fermer la fenêtre de Suivi infectieux (figure 51). 
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Figure 51 : suivi infectieux non rempli 

 

Ainsi, en 2 clics, le lien entre la prescription d’anti-infectieux et le suivi peut être réalisé, mais 

cela reste soumis à une démarche volontaire de l’utilisateur, le logiciel ne pouvant pas, à 

l’heure actuelle contraindre le prescripteur à le faire. 

Le remplissage des informations dans ce suivi pourra éventuellement être effectuées par une 

tierce personne a posteriori. Au moment de la rédaction, les pharmaciens de l’UPLIN semblent 

intéressés par le module de suivi infectieux pour leur routine. 

 

Le groupe propose à l’équipe DPI Sillage CHU que les formations des prescripteurs prévues 

sous la forme d’e-learnings intègrent bien le process de réévaluation. Le groupe de travail 

souhaite être impliqué dans la formation des médecins du CHU. 

 

3.3.3. Club utilisateurs Sillage 

En raison de changement de direction au sein de l’exploitant du DPI, la création d’un groupe 

de travail (concernant les problématiques remontées) avec les membres du club utilisateurs a 

été suspendue temporairement.  

Nous relancerons régulièrement l’intermédiaire que nous avons chez Numih, pour aboutir à la 

création de ce groupe de travail lorsque la situation le permettra. 
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4. Discussion 

4.1. Points forts 

4.1.1. De la démarche : approche pluridisciplinaire et enquête nationale 

La constitution d’un groupe de travail composé d’infectiologues (prescripteurs), de 

pharmaciens responsables de l’UPLIN, et des référents pharmacien et médecin du logiciel a 

permis de réunir les expertises et de définir les besoins. L’intégration d’utilisateurs finaux dans 

la réflexion est un levier d’adhésion à prendre en compte dans un contexte de changement de 

DPI souvent perçu comme une contrainte. 

De plus, l’enquête auprès des utilisateurs du logiciel a réuni l’avis de 22 personnes réparties 

dans 15 établissements, soit la moitié des établissements membres du club utilisateur. Les 

réponses étant très variées, cela donne une bonne représentativité des impressions sur le 

logiciel concernant les fonctionnalités étudiées dans ce travail. La majorité avait un recul de 

plus de 5 ans d’utilisation. 

4.1.2. Du logiciel 

L’objectif majeur de notre démarche est l’amélioration de la qualité des prescriptions d’anti-

infectieux. Les fonctionnalités du logiciel évoquées dans ce travail visent notamment à limiter 

les prescriptions prolongées non justifiées. 

 

Le prescripteur sera obligé de renseigner une durée de prescription. Une durée de prescription 

lui sera indiquée s’il dépasse la durée paramétrée. Ces décisions sur le paramétrage des 

options sur les durées de traitement sont similaires à celles de 3 établissements de santé (qui 

ont répondu à l’enquête).  

 

Il est possible de façonner chaque anti-infectieux « à la carte ». Il est possible de réfléchir par 

classe médicamenteuse (dans cet ouvrage, ce fut le cas pour les durées de prescription des 

aminosides), de réfléchir de manière individuelle (exemple de la Fosfomycine Trométamol par 

voie orale), ou de manière collective.  

Une certaine liberté se dégage donc au niveau du paramétrage, notamment dans le menu 

« Livret de la pharmacie ».  

 

Cette liberté de paramétrage se retrouve également dans le « message pharmacien ». Malgré 

son nombre de caractères limité, il a correctement été accueilli par les infectiologues. Il pourra 
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contenir des informations propres à chaque anti-infectieux, informer sur les différents 

paramètres clinico-biologiques à contrôler, ou orienter vers d’autres sources ou référentiels 

médicaux (comme l’ont également indiqué en texte libre certains établissements de santé).  

 

Il y aura un certain nombre d’alertes et le prescripteur aura besoin de comprendre celles qui 

le concernent dans la pratique des anti-infectieux. Les différentes informations sont disponibles 

à plusieurs endroits dans les modules de Sillage. 

 

Il est important de ne pas perdre de vue que le logiciel n’a pas encore été déployé au CHU 

d’Angers. Cependant, les données issues des autres centres utilisateurs de Sillage semblent 

prometteuses concernant le sujet de l’optimisation des prescriptions d’anti-infectieux. Cette 

tendance (utilité d’un LAP dans l’optique de réduction des consommations d’anti-infectieux) 

s’inscrit dans celles décrites dans la littérature. 

  

Commenté [TI4]: Cela irait plus dans la partie perspective ? 
MRC : oui ça peut aussi ! Comme tu veux mais si tu es fatigué, tu 
peux laisser comme ça. 
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4.2. Limites 

4.2.1. De l’enquête 

Les déclarations peuvent être biaisés par l’expérience personnelle ou le degré d’adhésion au 

projet. Même si la représentativité des établissements utilisateurs est correcte parmi les 

répondants, cela reste un petit échantillon. De plus, la variété des versions implémentées dans 

les établissements au moment de l’enquête peut expliquer des différences dans les réponses.     

4.2.2. Du logiciel 

A ce jour, certaines fonctionnalités du logiciel ne sont pas encore optimales, et nous posent 

des problèmes au niveau de nos raisonnements/notre réflexion. 

C’est notamment le cas du module suivi infectieux. Cet outil a été initialement conçu pour les 

infectiologues et les équipes opérationnelles d’hygiène. En pratique, cet outil convient 

préférablement aux équipes opérationnelles d’hygiène. Cela nous a été remonté par certaines 

réponses de l’enquête, mais aussi lors des réunions du groupe de travail intra CHU : 

- les choix qui figurent dans les listes déroulantes ne sont pas adaptées au titre auxquels 

ils appartiennent (on retrouve par exemple dans la liste déroulante « agents 

infectieux » des virus qui sont classés dans la catégorie « bactéries), cela se visualisait 

par un faible taux de satisfaction dans l’enquête (< 30%) 

- certains champs (« suspecté », « colonisé », « infecté ») prêtent à confusion. 

Les notions de prévention du risque infectieux et traitement du risque infectieux ont été 

mélangées.  

Malgré son aspect ergonomique attrayant, une sensation globale d’un mélange entre un 

doublon d’informations à saisir, de nombreuses actions à réaliser, et un manque de temps, se 

dégagent des commentaires des utilisateurs.  

Cela se répercute sur la traçabilité de la réalisation de la réévaluation et de l’argumentation 

(critère 2.4-02 de la certification de la HAS). La construction du module suivi infectieux a été 

pensée pour répondre à ce critère. Malheureusement, une grande incertitude persiste quant 

aux taux de réévaluation et d’argumentation (chez les utilisateurs ayant répondu au 

questionnaire). Cela se visualise par la majorité des réponses « Je ne connais pas la réponse » 

que nous avons eu par rapport à l’estimation des taux de réévaluation et d’argumentation 

(respectivement 63,64 et 71,43 %). 

Ces données peuvent cependant être récoltées via un autre module du logiciel (Sillage data), 

module qui n’est pas forcément connu de tous. 
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Ce module (suivi infectieux) est tout de même utilisable par les EOH, qui sont d’après les 

réponses du questionnaire, les principaux utilisateurs (cela pourrait en partie s’expliquer par 

les différentes instances ayant participé à la mise en place du module de suivi des anti-

infectieux : le service d’hygiène est cité dans 85%, et la CAI à hauteur de 67%). Grâce au 

module EOH, il sera possible de limiter des transmissions des BMR et BHRe en « flagant » les 

patients, et retraçant leurs parcours au sein des services. 

 

Les utilisateurs étaient d’accord pour dire que la réflexion sur le paramétrage de ce suivi 

infectieux aurait dû nécessiter plus de personnes liées au domaine de la santé. 

 

4.2.3. Calendrier du projet et acteurs extérieurs 

Ce travail s’inscrit dans le projet de changement de DPI dont les échéances sont indépendantes 

de notre volonté. Ainsi, nous ne pouvons pas présenter de résultats concernant l’étude 

d’impact. 

 

Sont également indépendants de notre volonté des évènements fortuits, qui ont retardé 

l’avancée de nos recherches. La création d’un groupe de travail résultant du club utilisateurs 

de Sillage, spécifiquement sur la thématique des anti-infectieux, n’a pas pu voir le jour encore. 

Les réflexions qui auraient pu être issues des réunions de ce groupe de travail, auraient pu 

être transmises avec un poids plus important à l’éditeur, signifiant un besoin commun et 

réfléchi.  

 

La plupart des demandes d’évolution que nous avons faites sont en cours d’étude. L’éditeur 

est dans son droit de les accepter ou non, en fonction de ses contraintes (ressources humaines, 

financières, …). 

Dans l’attente, et dans la crainte d’obtenir des réponses négatives, des solutions de dernier 

ressort ont été trouvées. 
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4.3. Perspectives d’amélioration 

L’analyse des avis des utilisateurs lors de l’enquête nationale met en évidence plusieurs axes 

d’amélioration (idées, problématiques à corriger [impossibilité d’indiquer une date de fin pour 

une prescription], utilisations en pratique, …). L’équipe DPI va poursuivre le travail sur les 

demandes d’évolution et insister pour la création du groupe de travail inter-établissements. 

La formation initiale et continue sur les fonctionnalités du DPI, ainsi que sur les bonnes 

pratiques de prescription des anti-infectieux est primordiale. Les détails des modalités de 

formation restent à définir au sein de l’établissement. 

Comme expliqué auparavant, l’étude d’impact du changement de DPI sera très intéressante 

ainsi que le suivi à long terme des indicateurs à étudier (consommation des antibiotiques, taux 

de prescriptions d’antibiotiques dépassant 7 jours, taux de réévaluations et d’argumentations 

documentées dans le DPI). 

Ce travail peut être étendu à d’autres classes thérapeutiques. Il est déjà prévu pour le groupe 

de travail intra-CHU de se réunir pour discuter des critères de prescription des anti-fongiques. 

D’autres thématiques que les antiinfectieux pourraient suivre, avec la constitution d’un autre 

groupe expert (comme les anti-cancéreux). 
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Conclusion 

Un changement de DPI est l’opportunité de réfléchir à de nouveaux éléments de qualité et de 

sécurisation des prescriptions, notamment dans le domaine des anti-infectieux. Une approche 

pluridisciplinaire comme celle adoptée dans notre travail permet de définir les besoins, et 

favorise l’adhésion des futurs utilisateurs qui conditionne en partie la réussite du projet. 

 

Bien que les résultats de l’enquête nationale confirment l’intérêt des outils du DPI, les 

répondants mettent également en valeur des points de vigilance comme l’ergonomie et la 

pertinence de certaines fonctions qui manquent de souplesse. 

 

En attendant de pouvoir faire évoluer le logiciel, il faut composer avec ce qu’il propose et réaxer 

notre raisonnement en conséquence. D’ici le changement effectif prévu en 2027, les réflexions 

vont se poursuivre sur le modèle proposé dans ce travail. L’étude que nous mènerons 

permettra d’observer les changements de pratiques des utilisateurs. Des adaptations du 

paramétrage du logiciel sur le versant des anti-infectieux pourront être effectuées en fonction 

du retour des utilisateurs. 

 

Ce travail nous a permis d’appréhender une grande partie du fonctionnement du logiciel, et de 

nous projeter sur le paramétrage que nous ferons pour sécuriser et optimiser les prescriptions 

d’anti-infectieux. 
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TAWEGOUM Ivan 

Démarche d'optimisation, de sécurisation et de suivi de prescriptions au démarrage 

d'un nouveau logiciel Dossier Patient Informatisé : exemple des anti-infectieux 
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Approach to optimizing, securing, and monitoring prescriptions when launching 
new software Electronic Health Record: example of anti-infectives 
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 Dans un monde où l’antibiorésistance est de nouveau considérée comme un enjeu majeur de santé publique, l’utilisation des 

anti-infectieux doit se faire avec parcimonie. A différentes échelles, divers moyens de lutte contre l’antibiorésistance ont été mis 

en place. 

 

A l’horizon 2027, l’actuel logiciel Dossier Patient Informatisé (DPI) utilisé au Centre Hospitalier et Universitaire (CHU) d’Angers 

va être remplacé par le DPI Sillage®. Ce changement de DPI nécessite une phase préparatoire, car il modifiera les pratiques.  

Nous décrivons les démarches entreprises au sein du CHU d’Angers pour aboutir aux choix des paramètres des divers 

fonctionnalités du logiciel concernant les anti-infectieux. 

Pour modeler le logiciel, afin qu’il réponde au mieux aux besoins des utilisateurs finaux, nous avons réalisé une enquête nationale 

auprès des utilisateurs actuels de notre futur DPI, sur le paramétrage et ses fonctionnalités sur les durées de prescription, la 

réévaluation et l’argumentation des anti-infectieux. 

En parallèle, nous avons réalisé des tests sur le DPI afin d’en connaître toutes les possibilités et limites, en vue d’en discuter avec 

les différents groupes de travail (GT) que nous avions constitués. Nous avons également construit l’étude qui nous permettra 

d’évaluer les impacts de ce changement de DPI. 

Les résultats que nous avons obtenus (enquête, tests) ont été présenté au sein des GT, et nous avons pu statuer sur les 

configurations que nous allions adopter sur le paramétrage des options liées à la sécurisation de l’usage des anti-infectieux. 

Nous avons soumis des demandes d’évolution concernant des aspects du DPI auprès de l’éditeur. Ces demandes sont encore en 

cours d’analyse. 
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In a world where antibiotic resistance is once again considered a major public health issue, anti-infective drugs must be used 

sparingly. Various measures to combat antibiotic resistance have been implemented at different levels. 

 

On the horizon 2027, the current Electronic Health Record (EHR) software used at the Angers University Hospital will be replaced 

by Sillage® EHR. This change in EHR requires a preparatory phase, as it will alter practices.  

 

We describe the steps taken at Angers University Hospital to select the parameters for the various features of the anti-infective 

software. 

In order to model the software so that it best meets the needs of end users, we conducted a national survey of current users of 

our future EHR system on the configuration and functionality of prescription durations, reassessment, and arguments for anti-

infectives. 

At the same time, we conducted tests on the EHR to identify all its possibilities and limitations, so that we could discuss them 

with the various working groups (WGs) we had set up. We also designed the study that will enable us to assess the impact of 

this change of EHR. 

The results we obtained (survey, tests) were presented within the WGs, and we were able to decide on the configurations we 

would adopt for the settings related to securing the use of anti-infectives. 

 

We submitted requests for changes to aspects of the EHR to the publisher. These requests are still being analysed. 

 

 


